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A - Session de la matinée – 9h30- 13h
1- Accueil des participants – Tour de table de présentation, précisions des Attentes de chacun vis-à-vis de l’’atelier.
2- Présentation du programme de la journée.  
3- Retours d’expérience de chacun des participants : 
Air PL : utilisation de l’axe 1 – axe 2 différent, adapté au contexte local – axe 3  géographique utilisé initialement mais abandonné depuis –Utilisation d’un  outil Excel pour imputation des temps (avec  limitation de certains champs dans Excel pour limiter les codes d’imputation pour les salariés par souci de simplification pour les salariés)– Réflexions en cours sur l’acquisition d’un outil de gestion de temps incluant un outil de congés et un outil de gestion des activités –imputation et saisie comptable suivant des codes  alpha
Air Rhône-Alpes : Codification sur les 2 axes analytiques préconisés par le GT Comptabilité, le troisième axe ayant été abandonné suite à la régionalisation. L’axe 2 reprend la déclinaison du PSQA d’Air Rhône-Alpes. Les équipes rencontrent des difficultés de codage des métiers qui nécessitent actuellement un retraitement manuel car la structure analytique fait imputer beaucoup de cout en « administratif » dont le périmètre actuel est très large (pas uniquement les services administratifs mais également tous les temps de réunion, management de la structure et des services y sont imputés)  La saisie du temps est opérée dans l’outil Achievo disponible en  Open source qui avait été présenté lors d’un précédent atelier administratif et au Gt compta. Cet outil a du être adapté aux besoins d’Air Rhône-Alpes mais  il reste aujourd’hui imparfait  sachant que l’outil parfait n’existe probablement pas. Cet outil reste à disposition des AASQA qui souhaiteraient le tester  et le déployer dans leur AASQA. 
Ligair : + d’ importance donnée au deuxième axe d’analyse – complexité des imputations des coûts liés aux avant-projets d’études qui, ensuite se transforment en projet –Lig’air décline une imputation encore plus précise, par stations de mesure.
Air C.O.M. : utilise un outil intranet d’Air Normand pour l’imputation des  temps – Michel Bobbia (AIR NORMAND) a développé un outil  de transfert automatique de la répartition des temps de chaque salarié dans le logiciel de Paie sous SAGE, ce qui évite une re-saisie longue et fastidieuse dans la paie.  
Air Normand : prépondérance de l’axe 2 d’analyse par activités. Au départ en 2009 : difficulté et réticence du personnel pour la mise en place de feuilles de temps et la codification analytique  suivant la structure commune  - maintenant sont habitués – la formation du personnel a cette structure analytique 2009 avait pris du temps, des fiches explicatives par service avaient été mises en place pour bien préciser les imputations analytiques.  Cela sera  à nouveau difficile si on doit tout changer la structure existante. C’est un point à prendre en considération   dans la réflexion actuelle. 
Oramip : les deux axes analytiques utilisés – masse importante des coûts imputés sur l’administratif – fiche de temps validé par les responsables de service mais souci sur ces fiches de temps – intéressée par un outil plus facile. 
Atmo PC : axe 2 imputé en priorité – axe 1 : également utilisé mais avec développement de sous- sections (exemple 101 management techniques) Plus de détail que la structure nationale pour orienter + facilement le personnel dans ses imputations analytiques – feuille de temps sur un groupware et saisies dans le logiciel de GMAO pour les techniciens.  

Air LR : feuilles de temps complétées  sous excel – puis saisies dans la paie. 2 axes utilisés mais axe 2 + intéressant – axe 3 pas utilisé.
Air Lorraine : une analyse + fine que la compta analytique nationale est exercée notamment un détail de coût de fonctionnement pour chaque station – saisie sous base Access sous les 2 axes – très difficile au départ- pour certaines activités, le responsable prend directement la main pour des imputations de codes  - axe 3 (géographique) pas utilisé. 
Madininair : saisie sur les 2 axes – axe 2  + pertinent mais axe 1 est toutefois utile – Fournit de très bon indicateurs internes sur l’évolution de la structure et ses métiers. A rendu service à Madininair pour justifier de certaines évolutions de ces coûts – sur l’axe  1 : manque de codes notamment pour la communication – Une re-ventilation des coûts administratifs (du code 41) est pratiquée  pour les répercuter sur les autres sections – Ce n’est pas un problème pour MADININAIR  de remplir l’axe 2- Des précisions devraient pouvoir être apportées sur la gestion des absences, les amortissements : des consignes communes et appliquées par tous permettraient de lever les difficultés –
Sur les tableaux de demandes d’aides 2013  du Ministère : question de fond : refuse d’affecter les ressources – refus de séparer le cout d’une surveillance réglementaire directive Européenne /réseau non réglementaire indicatif ou complémentaire. 
ORA Réunion : 3 axes utilisés – beaucoup de sous sections rajoutées – lourdeur de gestion et de saisie.
Atmo NPC : saisie des temps sous excel chaque mois mais retraitement annuel des couts salariaux analytiques Pas d’imputation précise par personne mais par grande masse. . dans le logiciel, saisie sous 1 seul axe  analytique qui est en fait l’association des codes de l’axe 1 et de l’ axe2- Exploitation des données analytiques dans Excel. Besoin d’une définition précise de quand on doit passer de l’avant projet vers le projet. Utilisation également d’un axe d’analyse des dépenses par service pour un suivi budgétaire des dépenses de fonctionnement  par services. 
Atmo Picardie : saisie mensuelle des salariés mais recap. annuelle saisie dans la paie sous sage- Intéressée par l’outil passerelle développé par air normand.  
LIMAIR : petite structure de 6 salariés : utilisation de l’axe 1 uniquement – feuille de temps sous Excel. Difficultés d’imputation entre les codes métiers  13-14 et 22-23

Air PACA : logiciel de saisie des temps sous Escale : outil développé à l’initiative d’Airfobep puis repris et amendé par AIR PACA. Cet outil permet :  un suivi des UO par projet – un suivi des dépenses de fonctionnement budget vs dépenses engagées et la gestion des conventions annuelles d’investissement.  Possibilité de diffuser  la présentation de cet outil aux participants de l’atelier. Cet outil avait été présenté lors de précédentes JTA et peut également  être mis à disposition des AASQA qui le souhaitent.  
ATMO Auvergne : 10 salariés seulement -  axe 1 uniquement utilisé- analytique peu exploitée uniquement pour répondre aux demandes budgétaires de l’Etat. 

Airparif : axe 1 et 2 utilisés – intérêt principalement sur axe 2 - saisie des temps mensuelle sous un développement spécifique intranet – pas de passerelle vers sage paie ce qui entraîne une saisie mensuelle lourde dans le logiciel de paie – intérêt pour  le transfert des écritures vers sage paie développé par Air Normand. Imputation des couts salariaux mensuels dans la compta permet un suivi régulier  des dépenses par projet. 
Première étape : évolution de la structure mais ensuite nécessité d’une deuxième étape pour aller plus loin et aboutir à une définition des imputations plus précise, des méthodes de présentation et de calcul des coûts communes (reventilation des charges supports et structure notamment).
Aspa : avoir une bonne représentation du modèle économique des AASQA.
4- Présentation du projet de  la commission ressources (réunion de  travail du 21/09/2012) et réflexions
Après le rappel du contexte de la commission ressources et de son rôle statutaire au sein de la Fédération, le projet d’évolutions de structure analytique tel qu’établi au cours de la journée de travail de cette commission le 21 septembre dernier a été présenté à l’ensemble des participants de l’atelier. 

Ce projet est une évolution de la structure analytique établie au cours des années 2006-2007 par le Gt compta réunissant comptables et directeurs d’Aasqa, représentants de l’Etat (ADEME/MEDDE), avec l’expertise d’un cabinet d’audit spécialisé Ernst & Young – secteur associations et Fondations. La mise en œuvre de cette structure analytique, validée par la commission Ressources et l’Etat, s’est opérée à compter du 1er janvier 2009, avec a minima l’axe 1 obligatoire, l’imputation suivant l’axe 2 restant facultative (pour tenir compte des AASQA aux effectifs peu nombreux). 
Les participants de l’atelier émettent les remarques suivantes : 

· Nécessité de remise à jour régulière de la grille pour tenir compte de l’évolution de nos missions, des PSQA et pour centraliser la génération de  codes analytiques nouveaux. 
Il sera proposé une procédure de remontée de demande de modification sur la structure analytique, ces demandes étant ensuite examinées par la commission ressources, une fois par an. Un réexamen plus détaillé de la structure analytique pourrait également être envisagé, tous les 5 ans, lors de la mise en œuvre de nouveaux PSQA. 
· Est-il encore opportun de conserver le détail sur la radioactivité ? Ne doit-on pas plutôt faire apparaitre un code pour une surveillance CO2 vers laquelle certaines AASQA s’engagent. 

· C’est une question qui sera rapportée à la Commission ressources du 16/11/2012.  

· Isoler les charges de structure des supports : les participants de l’atelier s’accordent tous pour isoler à part les charges de structure. Seuls les amortissements qui ne seraient pas repris en recettes du compte de résultat seraient intégrés dans les charges de structure. Cette modification sera apportée dans le projet de structure analytique. 
· Rajouter un  code 6000 « Ressources non affectées » dans l’axe 2 pour permettre l’imputation des ressources pour les AASQA qui ne déploieraient pas l’axe 1. 
Le MEDDE fait part de remarques et demandes de précisions qui seront adressées par courrier prochainement à la commission ressources : 

· Scinder mission de surveillance directive européenne/surveillance régionale complémentaire : 

La majorité des participants de l’atelier rappelle son opposition à cette distinction déjà exprimée à plusieurs reprises, qui va à l’encontre du contrat associatif et présente un danger dans le fléchage précis du financement de telle ou telle partie du budget de fonctionnement. Outre la position de principe, il y a une réelle incapacité technique à découper le temps d’un technicien lorsqu’ il est occupé, dans une même station de mesure, à maintenir un analyseur du réseau « minimum directive » et un autre appareil « non directive ». Le problème se pose également pour tous les achats liés à ces maintenances (achats de consommables/pièces détachées). La majorité des AASQA ne souhaite pas prendre la responsabilité de fournir cette distinction. La proposition qui pourrait être faite au Ministère, si le besoin d’indications chiffrées s’avère néanmoins indispensable pour donner un indicateur d’activité, serait qu’il applique lui-même, sous sa responsabilité, un prorata sur le coût total de la surveillance générale pour estimer la part qui correspond au « réseau minimum directive ». La majorité des AASQA ne souhaite pas fournir cette distinction.  
->  La commission Ressources devra aborder à nouveau cette divergence avec le Ministère lors de la prochaine réunion du 16/11/2012. 
· Surveillance permanente : 
Où sont imputés les temps lorsqu’une Aasqa participe à un observatoire régional : les participants de l’atelier proposent de les intégrer dans la ligne SRCAE et qui serait renommée « SRCAE- Observatoires ». Les membres de l’atelier souhaitent que soit bien précisé ce que recouvre la terminologie « observatoire » pour le MEDDE, certaines AASQA nommant ainsi toute leur activité de surveillance.
· Inventaire/modélisation : 
Demande de bien distinguer les temps consacrés à la modélisation et ceux liés aux inventaires des émissions.  Les participants de l’atelier ne comprennent pas cette remarque, le projet d’évolution de la comptabilité analytique prévoit bien dans l’axe 1 de séparer les deux. 

· PSQA : 
Que recouvre cette ligne ?  Les participants de l’atelier précisent qu’il s’agit ici d’identifier les temps passés à la conception, au suivi annuel et au renouvellement des PSQA, ces temps étaient loin d’être négligeables dans les structures. 

· Enlever aide à la décision dans le titre « plan et programmes » : 

Les participants proposent de rajouter « outil » d’aide à la décision dans ce titre. 

· Bilan carbone  : 
Le ministère relève que la réalisation de bilan carbone est inscrite dans la rubrique « aide à la décision, plans et programmes » et propose de le faire figurer en prestations non rendues publiques.  Les participants de l’atelier proposent de ne plus faire apparaitre sur la ligne « pcet » la mention du « bilan carbone », qui, de plus, est une marque déposée. 

 Calendrier de mise en œuvre ? 

Rappel préalable : Pour une application dès le 1er janvier 2013 : il faut impérativement que cette structure soit validée par le MEDDE et le LCSQA. 

Quelques AASQA, du fait du temps nécessaire à l’adaptation de leurs outils informatiques internes ne pourront pas mettre en place au 01/01/2013.  Mais pour une majorité des participants de l’atelier, cela leur semble jouable dans la mesure où la structure suit les évolutions proposées, sans bouleversement profond. 

Le Ministère précise qu’une mise en œuvre dès le 1er janvier 2013 demeure souhaitable mais comme cela a été fait en 2008 et 2009, une application progressive peut être envisagée avec des AASQA qui appliqueraient dès le 1/01/2013. L’application de cette structure serait alors rendue obligatoire au 1er janvier 2014, ce qui amènerait l’échéancier suivant pour les demandes aides :
· Juin 2013 : demande aides 2014 (selon comptabilité 2012)
· Juin 2014 : demande aides 2015 (selon comptabilité 2013 nouvelle version pour les AASQA ayant mis en place la comptabilité analytique au 01/01/2013)
· Juin 2015 : demandes aides 2016 (selon comptabilité 2014 nouvelle version pour toutes les AASQA)
5 - Conclusions sur la session Comptabilité analytique :
 Les propositions suivantes sont adressées à la Commission RESSOURCES pour  les évolutions de la comptabilité analytique : 

Présentation d’une structure conservant :

·  un axe  1 métiers : 

· Simplifié : 

·  un seul code pour la validation de données (au lieu de 2 dans l’actuelle structure),

·  suppression des détails des sections communications (1 seul code au lieu de 5),

·  suppression de code métiers « traitement de données »

· Permettant une diminution des coûts imputés en charges de supports : 

·  Imputation des coûts de management directement dans les services opérationnels grâce à la mise en place des codes 10/20/30, 

· Imputation des coûts de maintenance et développement informatiques directement dans les services opérationnels (10/20/30) 

· Charges de structure exclues des charges de services supports.
· Prenant en compte les évolutions de nos métiers : 

· Création d’un code pour imputer  les dépenses liées aux inventaires des émissions. 

· Un axe 2 projet/ Activités  :

· Prenant en compte l’évolution de nos métiers, 

· Permettant de retranscrire le modèle économique des AASQA,

· « auto-porteur » pour les AASQA  qui ne pratiqueraient pas le découpage analytique suivant l’axe 1. 
· Simplifié pour la gestion des codes projets (disparition de l’utilisation de codes distincts pour les « avant-projets »
Rendre l’axe 2 obligatoire et l’axe 1 optionnel pour les structures à peu d’effectifs (voir si le LCSQA accepte de travailler sur l’axe 1 sur un échantillon représentatif mais non exhaustif). 
Application de cette compta analytique révisée : si possible au 1er janvier 2013 et obligatoire au 1er janvier 2014. 
Des exemples d’imputations analytiques devront pouvoir être transmis aux utilisateurs.

La grille de comptabilité analytique proposée et amendée par les participants de l’atelier est jointe en annexe. En colonne commentaires : les points restant à trancher par la commission ressources du 16/11/2012. 

B- Session de l’Après-midi : actualités juridiques, fiscales , sociales 
1- Négociations groupées achats : présentation par Rémi Feuillade – Directeur LIMAIR

Négociations menées sur les matériels de mesure, permettant d’obtenir des réductions.
Questions/ réponses avec les participants de l’atelier. 

Il est rappelé que la question de la mutualisation des achats est un point qui a été soulevé par la cour des comptes lors de leur audit 2011/2012. 
D’autres dépenses d’investissement (châssis acquisition) ou de fonctionnement (contrats maintenance informatique poste centraux, assurances, téléphonie, assistance juridique, sociale et fiscale, etc… pourraient également rentrer dans le périmètre de négociations groupées. 

C’était une initiative Ader en 2010 et 2011 et de l’organisation des directeurs en 2012, qui peut être reconduite en 2013 ou via la Fédération ATMO France qui pourrait inscrire cette action dans ses actions de travail  2013.  
2- Mise en œuvre des contrats de mission – intervention de Nathalie Clément – Air paca

Embauche d’ingénieur ou de cadre possible pour une durée maxi de 36 mois, sous réserve de la signature d’un accord d’entreprise (tant que l’arrêté d’extension de la convention collective n’est pas paru).

Le modèle de contrat sera transmis par Air Paca. 
L’arrêté d’extension de la convention collective d’août 2012 doit rendre possible l’application à tous, sans accord d’entreprise. La commission paritaire de novembre le confirmera. 

3-  Rappel sur la formation convention circulaire Fillon. Intervention de Ch. AUDELAN – AIRPARIF

Il est fait rappel des éléments de la formation JURIS association de 2011 sur l’application de convention s de subventions :  

· Notions de subvention /commande publique,
· Distinction SIGNE/SIEG,  

· Notion de mandatement. 
Les documents sont mis à disposition sur le site Atmo France (http://www.atmo-france.org/fr/index.php?/14-groupes-de-travail/index.html)  :
· modèle de convention SIEG/ modèle de convention SIGNE (établis par le cabinet de juriste), -

· présentation Powerpoint de cette formation, 
· argumentaire à destination des collectivités. 
Le MEDDE souhaite également être destinataire de ces documents. 

4- Point sur la TGAP (D. Petrone – Air Rhône-Alpes/C. KOHLER - ASPA).

Rappel sur les modalités de recouvrement introduits pas la loi de finance de 2009 notamment l’obligation de verser des acomptes aux Douanes sur la base des taux majorés pour l’année suivante.

La loi de finance 2010 a introduit le doublement des taux sur les NOx pour 2011 et le triplement pour 2012. Le projet de loi de finance pour 2013 propose le triplement de la taxe sur les PTS et le SO2, la diminution du seuil de taxation des poussières et l’élargissement de l’assiette à d’autres polluants (Arsenic, Sélénium, Mercure, Benzène et HAP).

5 - Actualités sociales Paie (C. KOHLER- ASPA / Ch. AUDELAN - AIRPARIF)

6 - Intervention de M. Patrick ALVAREZ – expert comptable Air PL sur les modalités comptables de la sectorisation.  
Alors que certaines AASQA engagent des réflexions pour la diversification de leurs sources de financement, la présentation de M. Alvarez permet de définir les méthodes comptables et fiscales à mettre en place pour bien délimiter les activités considérées comme lucratives des activités d’intérêt général et éviter ainsi tout contentieux fiscal.   La présentation Powerpoint a été diffusée le 19/10/2012 par C. KOHLER-ASPA. 

7 - Divers : consolidation des comptes 2011 : les travaux seront menés conjointement par le LCSQA et la Fédération ATMO. 


